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Nyon
Renfort au service
de l’urbanisme

Hubert Silvain, suite à un
burn-out, a démissionné de son
poste de chef de l’Urbanisme de
la ville de Nyon. Pour assumer
ce rôle jusqu’à l’engagement
d’un remplaçant, la Municipalité
a recruté à mi-temps Bernard
Woeffray, «prêté» à Nyon par
Urbaplan. Ce géographe,
ingénieur civil HES, a été chef à
l’aménagement du territoire du
canton de Neuchâtel. Egalement
absente pour maladie, Fabienne
Freymond Cantone, municipale
en charge de ce dicastère,
reprend progressivement son
travail. Y.M.

Débat sur le Cervin
Morges Dans le cadre de
Connaissance 3, Michel Martha-
ler, professeur de géologie à
l’Université de Lausanne,
donnera une conférence
intitulée Le Cervin est-il africain?
Cette dernière montrera
notamment que les Alpes sont le
fruit d’une lente mais spectacu-
laire transformation du paysage
et que les panoramas peuvent
aussi participer à la culture
scientifique. Elle aura lieu le
27 janvier, à 14 h 30, au Grenier
bernois. L.B.

Loto à Beausobre
Morges Le Chœur mixte La
Récréation organise un loto,
dimanche, dès 13 h dans les
foyers de Beausobre. L.B.

Expo Hermanjat

Nyonversera135 000francs
pourmonter l’exposition
consacréeaupeintreAbraham
Hermanjat(1862-1932).
«Commecet investissement
seraamortienunan,onpeut
demandercetargentsansavoir
debudget»,précise lesyndic,
DanielRossellat. Intitulée«De
l’OrientauLéman»,ellese
déroulerademaiàseptembre
dans lesmuséesnyonnais.Coût
total:440 000 francs. Y.M.

Iladit
«Pourqu’iln’yait
pasdecontestation
puisque je figure
surune liste, je
n’effectueraipas
letirageausort»

Pierre Marc
Burnand,
président
du Conseil
communal
de Morges
et candidat
au Grand
Conseil
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Le Conseil communal
se prononcera sur une
nouvelle version du budget
le 20 février. Celui-ci
présentera un déficit
abaissé à 9 millions

«Nous avons fait un pas en direc-
tion de ce que demandait la Com-
mission des finances. Nous espé-
rons qu’elle en fasse un en notre
direction.» Le syndic, Daniel Ros-
sellat, veut croire que la nouvelle
version du budget 2012, refusé en
décembre par le Conseil commu-
nal, passera cette fois-ci la rampe.
Depuis un mois, autant la Munici-
palité de Nyon que son adminis-
tration ont travaillé d’arrache-
pied pour gommer une partie du
déficit de 11 millions de francs jugé
beaucoup trop élevé par l’organe
délibérant.

«Nous devrions arriver à bais-
ser le déficit dans la mesure sou-
haitée par la Commission des fi-
nances lors de la dernière séance
du Conseil», explique Claude Ul-
dry, municipal en charge des Fi-
nances. En clair, la commission
avait déposé un amendement de-
mandant de réduire le déficit de
2 millions de francs. La droite
l’avait à l’époque rejeté avant de
refuser le budget. En clair, les per-
tes présumées pour l’année 2012
devraient donc atteindre 9 mil-

lions, grâce à des économies mais
aussi à des revenus supplémentai-
res. De quelle nature sont-ils? Mo-
tus. La Municipalité ne communi-
quera pas sur ce sujet avant la vali-
dation finale du document. Ce qui
devrait intervenir d’ici à la fin de
la semaine.

Ensuite, la nouvelle mouture
du budget devra parvenir aux
membres de la Commission des
finances, qui rapportera devant
le Conseil communal le 20 fé-
vrier. La clause d’urgence a été
demandée par la Municipalité
pour qu’il puisse être débattu dès
la prochaine séance et non un
mois plus tard comme cela aurait
dû être le cas dans une procédure
normale.

En attendant le budget, le fonc-
tionnement de l’administration
communale est perturbé. Aucune
nouvelle dépense ne peut en effet
être engagée. R.E.

Le déficit de Nyon sera
rogné de 2 millions

Dès demain, les travaux
de construction d’une
nouvelle garderie à la
promenade des Petites-
Buttes auront des effets
sur la mobilité douce

L’agrandissement de la crèche-
garderie de la Barcarolle ne peut
pas attendre. Pour prendre en
charge dix enfants supplémentai-
res depuis le début de l’année, la
directrice de la structure a dû sa-
crifier son bureau. Toutefois, la
situation ne sera que provisoire,
puisque les travaux d’extension
débuteront mercredi. Ils permet-
tront à terme de faire passer la
capacité d’accueil de 54 à 92 pla-
ces d’ici au mois de septembre
prochain.

Dans un premier temps, un bâ-
timent sera installé dans le parc
entre la poste et le collège. En-
suite, une fois la crèche installée
dans ses locaux temporaires, la
structure actuelle sera démolie
puis reconstruite avec des espaces
supplémentaires.

Ce chantier provoquera par
contre des désagréments pour la
population se déplaçant à pied.
En effet, le transit à travers le parc
voisin et l’avenue des Poiriers sera
difficile jusqu’au terme des tra-
vaux, au mois de septembre pro-
chain. Les marcheurs sont donc
invités durant ce laps de temps à
suivre la signalisation mise en
place. Le parking du tennis sera
en outre mis à disposition des pa-
rents qui déposent leurs enfants à
la crèche. R.E.

Le transit piétonnier
sera perturbé à Rolle

Le syndic, Serge Beck,
explique pourquoi
les logements protégés
de Le Vaud sont
relativement chers, mais
pas tant qu’il a été dit

«Si nos appartements protégés
coûtent deux fois plus cher que
ceux d’une coopérative, c’est
qu’ils ont été construits au prix du
marché, sans subventionnement,
et qu’ils sont destinés à des loca-
taires plus dépendants bénéfi-
ciant d’un niveau de prestations
élevé», précise Serge Beck, syndic
de Le Vaud, suite à notre article du
11 janvier relatant que les huit lo-
gements construits par la com-
mune pour maintenir ses aînés au
village peinent à trouver preneur.

Par ailleurs, le loyer de base
indiqué par l’unique locataire,
2850 francs, était surfait. Pour un
appartement de deux pièces d’en-
viron 50 m2, le prix est de
2280 francs, forfait comprenant

l’encadrement et un service de pi-
quet 7 jours sur 7, le ménage et les
charges. Néanmoins, des presta-
tions supplémentaires peuvent
être payées, comme des heures de
ménage en plus, des repas à domi-
cile, la lessive, de la petite inten-
dance, une place de garage en-
terré (130 francs) ou des aides au
déplacement. Certaines presta-
tions à charge du résident sont
obligatoires, comme disposer du
système d’alarme Secutel.

«Nous ne faisons pas de béné-
fice, tout a été calculé pour tour-
ner avec l’argent que nous avons
emprunté», ajoute le syndic, pour
qui ce concept vaut comme expé-
rience pour le projet de 28 appar-
tements protégés qui seront cons-
truits à Begnins avec Plein Sud.
Comme neuf autres communes,
Le Vaud a pris une part du capital
de cette société. «A terme, nous
confierons probablement la ges-
tion et l’encadrement de nos loge-
ments en réseau à Plein Sud.»
M.S.

«Les prestations doublent
le coût de l’appartement»

«Ladiminutiondu
déficitprésumé
passepardes
économiesetde
nouveauxrevenus»
Daniel Rossellat,
syndic de Nyon

qui a souffert de nuisances provo-
quées par une minorité d’occu-
pants de l’abri PCi. «Le problème
principal a été le trafic de drogue,
constate Elisabeth Ruey-Ray, mu-
nicipale de la Police. Si nous
avions pu réaliser les modules
d’accueil provisoires à l’Esp’Asse,
destinés à des familles plutôt qu’à
des cas Dublin (lire encadré), ce
trafic n’aurait pas eu le temps de
s’installer. Cela dit, il ne faut pas
mettre toute la faute sur ces gens
car il ne faut pas oublier la respon-
sabilité des consommateurs, qui
vivent ici comme tout le monde.»

Rappelons que, en janvier
2011, une bagarre générale avait

nécessité l’intervention d’impor-
tantes forces de police. Il y avait eu
un blessé au couteau. En mars, un
jeune Maghrébin de 25 ans était
décédé dans son lit d’un malaise.

Les autorités politiques admet-
tent que les conditions d’accueil
dans les abris PCi ne sont pas adé-
quates, surtout lorsqu’on re-
groupe jusqu’à 130 hommes céli-
bataires de pays différents,
comme ce fut le cas à Nyon.

«Il faudrait un moratoire afin
qu’on prenne le temps de conce-
voir un accueil d’un autre ordre,
c o m m e i l é t a i t p r é v u à
l’Esp’Asse», estime la municipale
Elisabeth Ruey-Ray.

recteur de l’EVAM. Mais on va
commencer à faire des déplace-
ments durant le mois de janvier à
Pully, qui ouvre un abri la se-
maine prochaine. Les autres occu-
pants quitteront Nyon courant fé-
vrier, dès que nous aurons ouvert
un ou deux abris supplémentaires
dans la région de La Côte.»

Les autorités nyonnaises ont
été directement informées de ce
«léger débordement» par le
conseiller d’Etat Philippe Leuba.
Elles ne doutent pas que les enga-
gements pris seront respectés. A
quelques jours près.

Le départ des requérants sera
un soulagement pour le voisinage,

L’abri PCi que Nyon
met à disposition
de l’EVAM devait
fermer le 31 janvier.
Cette date butoir
sera légèrement
repoussée

Yves Merz

Il y a une année exactement, l’Eta-
blissement vaudois d’accueil des
migrants (EVAM) obtenait une
prolongation de son bail jusqu’au
31 janvier 2012. La commune de
Nyon avait concédé ce nouveau
délai sur insistance de l’Etat de
Vaud, mais avec la promesse qu’il
s’agissait d’une date qui ne serait
plus négociable. Pierre Imhof, di-
recteur de l’EVAM, assure que ce
principe ne sera pas remis en
question, mais qu’il a tout de
même besoin de quelques semai-
nes supplémentaires pour reloger
les 80 requérants – cas Dublin –
qui occupent l’abri PCi de Nyon.

Confirmant une information
de La Côte, Pierre Imhof explique
que l’EVAM a dû faire face à une
affluence exceptionnelle de réfu-
giés en 2011: «Plus de 200, soit le
double qu’en 2010. On n’arrivera
pas à respecter scrupuleusement
notre engagement, déclare le di-

Ouvert en 2009, l’abri PCi de Nyon a accueilli jusqu’à 130 migrants. Ce nombre a été réduit à 80 début 2011. ALAIN ROUÈCHE

Nyon

Les requérants de l’abri
jouent les prolongations

U L’EVAM le regrette, mais, dans
l’urgence, elle n’a d’autre choix
que de loger les migrants dans
des abris PCi. «Nous sommes en
discussion avec d’autres
communes de La Côte pour
ouvrir de nouveaux abris en
février. A moyen terme, on
espère construire hors sol»,
remarque Pierre Imhof,
directeur de l’EVAM. A Nyon, le
projet de loger des requérants
dans des modules provisoires
sur le terrain de la Fondation

Esp’Asse a du plomb dans l’aile.
Les opposants à ce projet ont
pourtant été déboutés par la
Cour de droit administratif. Mais
le directeur de la Fondation,
Jean-Claude Bouvrot, explique
que cet aménagement
provisoire, retardé pendant
deux ans, n’est plus d’actualité.
«Nous allons nous concentrer
sur notre projet définitif de
construire des logements
d’utilité publique, qui ne seront
pas destinés à des requérants.»

La Municipalité de Nyon tentera
encore de convaincre la
Fondation. Evoqué, le site de
Radio Prangins, en zone agricole
et propriété de l’armée, n’a pas
été retenu. Et le préfet du
district de Nyon Jean-Pierre
Deriaz constate à regret
qu’aucune commune ne se
bouscule au portillon pour
proposer un droit de superficie à
l’EVAM. D’aucuns estiment
pourtant qu’il faut trouver des
alternatives aux abris PCi.

Pas de migrants logés à l’Esp’Asse


